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Introduction

Dans une recherche précédente1, nous avons étudié les transformations paysa-
gères de la plaine du Rhône valaisan entre Sion et Martigny sur une période de
plus d’un siècle et demi, de 1840 à 2010. Au moyen d’une approche géohisto-
rique2, grâce notamment à l’analyse de différentes cartes historiques, ainsi qu’à la
production de cartes de synthèse synchroniques (cartes de la situation paysagère à
un moment donné), diachroniques (cartes des transformations) et de matrices de
transition3, nous avons pu reconstituer les changements d’utilisation du sol entre
Sion et Martigny et les rythmes de ces modifications. Nous avons aussi quantifié
les changements d’affectation du sol sur une période relativement longue. Cette
étude est venue compléter des travaux antérieurs couvrant soit l’ensemble de la
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1 Dominique BAUD, Emmanuel REyNARD, Jonathan BUSSARD, « Les transformations paysagères de

la plaine du Rhône. Analyse diachronique et cartographie historique (1840-2010) », dans Emma-
nuel REyNARD, Myriam EVéqUoz-DAyEN, Gilles BoREL (éd.), Le Rhône, entre nature et société,
Sion, 2015 (Cahiers de Vallesia, 29), p. 225-258. 

2 L’approche géohistorique est une méthodologie qui combine l’analyse de documents textuels et de
documents cartographiques ou iconographiques, voire de données de terrain, dans le but de
reconstituer les évolutions anciennes des territoires et d’en dégager les principaux facteurs. Elle a
pour objectif principal de spatialiser les données d’archives et elle constitue ainsi une approche
méthodologique à l’interface entre les sciences historiques et géographiques. Pour une brève
 présentation de l’approche géohistorique, voir BAUD, REyNARD, BUSSARD, « Les transformations
paysagères », p. 226-227.

3 Pour une présentation de la méthodologie du travail cartographique et de ses limites, on se référera
à Ibidem, p. 230-232.
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plaine du Rhône valaisan4, soit des secteurs particuliers5. Elle a principalement
permis de mettre en évidence l’important décalage temporel (plusieurs décennies)
existant entre les travaux d’endiguement du Rhône, réalisés dans cette région
entre 1865 et 1884, et l’assainissement6 de la plaine permettant ensuite sa mise
en valeur agricole, à partir des années 1920-1930. Ainsi, entre 1880 et 1920, la
surface des zones humides ne diminue que de 19%, passant de 856 hectares à
691 hectares7, et en de nombreux endroits, les marais sont en augmentation8 en
raison des infiltrations des eaux de ruissellement des versants, eaux qui ne peuvent
plus rejoindre le Rhône endigué9.

Dans cet article, nous nous intéressons plus particulièrement à la plaine située
entre Riddes et Martigny, en rive gauche du Rhône. Du point de vue temporel,
nous nous focalisons sur la période comprise entre 1910 et 1940 qui voit l’assè-
chement quasi définitif de la région. Ce travail est mené dans le cadre du deuxième
volet (2013-2016) du projet « Sources du Rhône »10, intitulé « Territoire et struc-
tures foncières, 1400-1945 », qui porte sur l’analyse des dynamiques foncières
(utilisation du sol, changements de propriété, modifications du paysage) dans la
plaine du Rhône. L’objectif de cet article est de mieux saisir, notamment au moyen
d’une analyse fine de documents cartographiques originaux, les modalités et les
rythmes du processus d’assèchement de la plaine. Après une brève présentation de
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14 Elodie PAULMIER, Evolution de la qualité écologique des paysages de la plaine du Rhône sur
la base d’une analyse spatiale de cartes historiques, Mémoire de diplôme postgrade, Ecole
 polytechnique fédérale de Lausanne, 2004 ; Flavio zANINI et al., « Analyse de la dynamique du
paysage de la plaine du Rhône de 1850 à 2003 sur la base de cartes topographiques », dans Bulle-
tin de la Murithienne, 124 (2006), p. 89-98 ; Flavio zANINI, Elodie zANINI, Christine WEBER,
«Dynamique des paysages et qualité écologique de la plaine du Rhône en amont du Léman, de
1850 à 2003 », dans Emmanuel REyNARD, Myriam EVéqUoz-DAyEN, Pierre DUBUIS (éd.), Le
Rhône : dynamique, histoire et société, Sion, 2009 (Cahiers de Vallesia, 21), p. 103-113.

15 Par exemple Sabine STäUBLE, Emmanuel REyNARD, « Evolution du paysage de la plaine du
Rhône dans la région de Conthey depuis 1850. Les apports de l’analyse de cartes historiques »,
dans  Vallesia, 60 (2005), p. 433-456 ; Sabine STäUBLE, « Evolution de la plaine du Rhône suisse
du début du XIXe siècle à nos jours : étude cartographique dans le Valais central », dans REyNARD,
EVéqUoz-DAyEN, DUBUIS (éd.), Le Rhône : dynamique, histoire et société, p. 167-176.

16 Dans le titre de cette contribution et dans le texte, nous utilisons le terme « assèchement », car
c’est bien de travaux visant à assécher des terrains humides qu’il s’agit. Dans les documents d’ar-
chives, notamment dans les textes légaux, les demandes de subventionnement, les rapports d’ex-
perts, c’est toutefois très souvent le terme « assainissement » qui est employé. Il s’agit d’un terme
à connotation positive, le but étant de « rendre plus sains » des terrains humides considérés
comme insalubres, donc nocifs pour la santé humaine et improductifs pour l’agriculture. Nous
préférons le terme « assèchement », qui est plus neutre. Il est à noter qu’on observe également un
glissement terminologique touchant à l’aménagement du fleuve. Jusqu’aux inondations catastro-
phiques de 1860, les documents reportent plutôt les termes de « diguement » ou de « limitation »,
avant que le terme plus « orienté » de « correction », encore en usage aujourd’hui, ne s’impose
(sur ce sujet, voir Dominique BAUD, Jonathan BUSSARD, Emmanuel REyNARD, « La correction du
Rhône valaisan au XIXe siècle : un aménagement à fort impact environnemental », dans Patrick
FoURNIER, Geneviève MASSARD-GUIBAUD (éd.), Aménagement, territoires, environnement : pers-
pectives historiques, Rennes (sous presse), note 6).

17 BAUD, REyNARD, BUSSARD, « Les transformations paysagères », p. 247.
18 Voir notamment la carte de la figure 8 ; voir aussi Ibidem, p. 248.
19 Sur les raisons de l’augmentation des zones humides, et notamment sur le changement de dis-

cours des experts sur cette problématique, voir Ibidem, p. 254-256.
10 Le projet « Sources du Rhône » est porté par les Archives de l’Etat du Valais et mené en partena-

riat avec la Fondation pour le développement durable des régions de montagne (FDDM). Il vise à
exploiter les archives sur le Rhône alpin et se focalise géographiquement sur la région comprise
entre Riddes et Martigny (Myriam EVéqUoz-DAyEN, « Le soutien apporté par les Archives de
l’Etat du Valais aux recherches sur le Rhône », dans REyNARD, EVéqUoz-DAyEN, BoREL (éd.), Le
Rhône, entre nature et société, p. 24-28).
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la région d’étude et de son évolution paysagère entre 1900 et 1940, nous traiterons
de trois aspects principaux : la reconstitution du projet d’assainissement sous les
angles législatif, institutionnel et technique, la caractérisation de la qualité des
terres à assécher, en exploitant un corpus de cartes inédites conservées aux
Archives de l’Etat du Valais, et, finalement, la question de la répartition financière
des coûts entre les différentes communes concernées par le projet.

L’évolution du paysage entre 1900 et 1940

La région comprise entre la double confluence de la Losentse, au nord, et de la
Fare, au sud, et le coude du Rhône à l’aval de Branson constitue un système relati-
vement homogène du point de vue hydrologique. En effet, à l’amont, la plaine de
Riddes est séparée de la plaine d’Ardon par les deux cônes torrentiels de la
Losentse et de la Fare. Le Rhône se fraie un lit étroit entre les deux cônes et ce pas-
sage est occupé depuis longtemps par un pont qui permet de traverser le fleuve. A
l’aval, la plaine est également « fermée » par le cône de la Dranse qui, bien que
relativement plat, représente un obstacle topographique à l’écoulement des eaux
en direction de la cluse du Rhône. Ici également, le Rhône est contraint par le cône
de la Dranse, en rive gauche, et la crête rocheuse des Follatères, en rive droite.

Afin de donner un aperçu de l’état de la plaine au début de la période étudiée,
nous nous référons aux cartes de l’Atlas Siegfried11, dans trois secteurs différents
(Riddes-Saxon, Saxon-Charrat et Charrat-Martigny). Pour chacun de ces secteurs,
nous décrivons brièvement la situation en 1900, 1920 et 1933 (fig. 1, 2 et 3).

Entre Riddes et Saillon, la plaine alluviale est encore très marécageuse en
1900. Un chenal (canal de Rivaz)12, qui suit l’ancien tracé d’un bras secondaire du
Rhône, déjà déconnecté, au début du XIXe siècle, des chenaux principaux qui
s’écoulaient vers Saillon13, draine les eaux du cône de la Fare en direction d’une
grande dépression marécageuse qui s’étend jusque dans des lacs situés à l’ouest
d’Ecône. Ces derniers sont drainés par des canaux rectilignes, tout comme le
 torrent de Saxonnet, en direction d’un canal parallèle à la rive gauche du Rhône.
La région de Saxon ne présente pas de marécages. Vingt ans plus tard, la carte
Siegfried montre que les travaux d’assèchement du grand marais sont en cours
d’exécution. L’ancienne surface marécageuse est ainsi parcourue de nombreux
canaux de drainage, mais l’assèchement n’est pas encore réalisé. A Saxon, la mise
en valeur agricole est bien avancée : les zones de forêt, encore bien présentes sur la
carte de 1900, se sont presque complètement effacées14 et un réseau orthogonal de
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11 Sur les cartes concernant la vallée du Rhône, on se référera à l’article d’Emmanuel REyNARD,
«Les sources cartographiques pour l’histoire du Rhône valaisan », dans REyNARD, EVéqUoz-
DAyEN, DUBUIS (éd.), Le Rhône : dynamique, histoire et société, p. 63-71. Les cartes des atlas
Dufour et Siegfried sont maintenant très faciles à visualiser sur le portail cartographique de la
Confédération: [en ligne] https://map.geo.admin.ch (consulté le 31 mars 2016).

12 Muriel BoRGEAT-ThELER, Alexandre SChEURER, Pierre DUBUIS, « Le Rhône et ses riverains entre
Riddes et Martigny (1400-1860). quatre longs siècles de conflits et de solutions », dans Vallesia,
66 (2011), p. 82, note 59 signalent une controverse survenue en 1803 concernant ce canal, qui
doit dater de la fin du XVIIIe siècle ; Martigny et Saxon se sont déjà plaintes au sujet de ce canal
(AC Martigny-Mixte, 1280, Supplique de 1803 relative au canal de Rivaz).

13 Voir Laetitia LAIGRE et al., « Caractérisation de la paléodynamique du Rhône en Valais central
(Suisse) à l’aide de la tomographie de résistivité électrique », dans Géomorphologie. Relief, pro-
cessus, environnement, 4 (2012), p. 409.

14 Théodore KUoNEN, Histoire des forêts de la région de Sion du Moyen Age à nos jours, Sion, 1993
(Cahiers de Vallesia, 3), p. 478 indique des défrichements contrôlés à Saxon, Les Iles, entre 1926
et 1931, sur une surface de 65 hectares.
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Fig. 1. Extrait de l’Atlas Siegfried entre Riddes et Martigny en 1900.
(Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA16028))
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Fig. 2. Extrait de l’Atlas Siegfried entre Riddes et Martigny en 1920.
(Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA16028))
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Fig. 3. Extrait de l’Atlas Siegfried entre Riddes et Martigny en 1933.
(Reproduit avec l’autorisation de swisstopo (BA16028))



routes et chemins a été aménagé au lieu-dit « hoirs »15. En 1933, le marais de
Riddes a totalement disparu et a été remplacé par des surfaces agricoles et un
réseau de canaux de drainage et de chemins.

Entre Saxon et Charrat, déjà en 1900, les marais sont peu nombreux. Par
contre, une grande partie du secteur compris entre le Rhône et la ligne de chemin
de fer est recouverte de forêts qui disparaîtront dans les périodes suivantes. Autour
de la voie de chemin de fer, de nombreuses buttes figurées en beige font référence
à des dunes de sable qui ne sont plus visibles sur la carte de 192016. Au pied du
coteau s’écoule un ancien bras du Rhône, le Petit Rhône, qui décrit un large méan-
dre au nord-ouest de Charrat. Le principal changement observé entre les cartes de
1900 et de 1920 est l’apparition de plusieurs secteurs humides entre le Petit Rhône
et le Rhône endigué. Cette situation résulte certainement de l’humidification de
la plaine consécutive à l’endiguement du Rhône17. La situation évolue peu par la
suite, si ce n’est la construction d’un réseau de dévestiture dans la plaine située au
nord de Charrat entre 1920 et 1933.

Entre Charrat et Martigny, la situation est assez similaire à celle de la plaine
de Riddes. En 1900, une grande zone marécageuse, les Gouilles du Guercet, est
visible au sud des voies de chemin de fer. Les écoulements du Petit Rhône qui
l’alimentent sont bloqués tant par le cône de la Dranse que par les remblais de la
ligne de chemin de fer et de la route cantonale. Au nord des voies, la plaine a été
asséchée et elle est parcourue par quelques grands canaux (Tolléron, Canal Trans-
versal ou Canal du Syndicat). La situation évolue assez peu jusqu’en 1920. Entre
1920 et 1933, c’est toujours la partie située au nord des voies qui se signale par la
construction de chemins de dévestiture. Au sud des voies, des travaux de drainage
sont entrepris aux Gouilles du Guercet entre 1920 et 1933. Le Petit Rhône, lui,
persiste, avec toutefois un tracé légèrement modifié.

Le projet d’assèchement systématique

Le projet et son financement

Nous avons déjà étudié les grandes lignes de l’assèchement de la plaine entre
Sion et Martigny18. Nous nous focalisons ici, d’une part, sur la seule zone située
entre Riddes et Martigny, en rive gauche du Rhône, et, d’autre part, uniquement
sur la phase comprise entre la décision de subventionnement fédéral, en décembre
1914, et la répartition finale des frais en 1938.

Pour rappel, à la suite des travaux d’endiguement du fleuve, le Canton du
Valais établit en 1873 un plan général d’assainissement de la plaine de Brigue
au Léman19. Les résultats sont mitigés, notamment en raison d’une profondeur
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15 L’orthographe des lieux-dits varie souvent d’un document à l’autre. Lorsque le toponyme appa-
raît sur la carte nationale actuelle, nous avons opté pour cette orthographe. Ailleurs, nous avons
adopté une orthographe unique pour tout le texte, même si elle variait selon les documents origi-
naux.

16 Philippe FARqUET, « Les marais et les dunes de la plaine de Martigny. Esquisse historique et
 botanico-zoologique », dans Bulletin de la Murithienne, 42 (1925), p. 123. L’auteur indique qu’en
1922, les dunes de Saxon sont « presque anéanties par les prélèvements de sable pour l’agri-
culture ».

17 Voir BAUD, REyNARD, BUSSARD, « Les transformations paysagères », p. 246 et p. 254-256.
18 Ibidem, p. 241-257.
19 Voir, par exemple, Charles DE ToRRENTé, La correction du Rhône en amont du lac Léman, Berne,

1964, p. 117-125.
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insuffisante des collecteurs20. C’est pourquoi, dans la plaine de Riddes à Martigny,
un nouveau projet est établi entre 1910 et 1914. Il concerne une surface d’environ
3000 hectares, dont 1200 sont considérés comme impropres à l’agriculture21. Il est
soumis au Conseil fédéral en vue d’un financement fédéral. Le projet préparé par
l’ingénieur Fritz Rauchenstein22 ayant été devisé à 1 750 000 francs, la Confédéra-
tion alloue, par arrêté fédéral du 21 décembre 1914, une subvention de 50% des
frais réels jusqu’à concurrence de 875 000 francs. Le Grand Conseil octroie, quant
à lui, une subvention cantonale de 20% des coûts par décret du 13 novembre
191523, le reste (30%) étant à la charge des communes concernées.

En raison du dépassement des coûts, deux nouvelles subventions fédérales
seront nécessaires. Par arrêté fédéral du 11 juin 1919, une subvention de
1575 500 francs est octroyée en 191924. En 1930, les Chambres fédérales accor-
dent une nouvelle subvention fédérale, se montant à 45% des frais, pour un maxi-
mum de 148 520 francs25.

L’organisation institutionnelle

Un consortage (ou syndicat) des communes concernées est fondé le 2 avril
191726. Il est formé des communes de Riddes, Saxon, Fully, Charrat, Martigny-
Ville, Martigny-Bourg et de la Bâtiaz. « Le consortage a pour but l’exécution des
travaux d’assainissement de la plaine du Rhône des Epeneys, à Riddes, jusqu’au
Trient ayant fait l’objet du décret du Grand Conseil du 13 novembre 1915, ainsi
que tous travaux complémentaires d’intérêt commun découlant de cette entre-
prise» (art. 3). Son siège est à Martigny-Ville (art. 2) et les organes du consortage
sont « la commission, composée d’un délégué par commune, plus un délégué par
100 hectares ou fraction supérieure à 50 hectares de terrain à assainir », « le comité
de direction, composé de sept membres, dont deux techniciens nommés par la
commission – chaque commune doit y être représentée27 », et les vérificateurs de
comptes (art. 7).

Les documents d’archives mettent en évidence un conflit de compétences
entre le Département cantonal des travaux publics qui, en vertu de la loi canto-
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20 Pour la région étudiée ici, voir BAUD, REyNARD, BUSSARD, « Les transformations paysagères »,
p. 243.

21 Archives de l’Etat du Valais (ci-après AEV), 6300-2 (Service des cours d’eau), 314. Message du
Conseil fédéral à l’Assemblée fédérale concernant l’allocation d’une subvention au Canton du
Valais pour l’assainissement de la plaine du Rhône de Riddes à Martigny, 30 juin 1914.

22 AEV, 6300-2, 314. Procès-verbal de la séance du 4 février 1911 de la commission pour le colma-
tage de la plaine du Rhône de Riddes à Martigny. L’ingénieur établit un mémoire de 19 pages,
daté du 1er février 1911, qui présente les facteurs expliquant la présence des marécages et les prin-
cipales parties du projet d’assainissement (AEV, 6300-2, 317. Mémoire sur l’assainissement de la
plaine du Rhône de Riddes au Trient (rive gauche) du bureau technique Rauchenstein à Sion).

23 AEV, 6300-2, 320. Décret du Grand Conseil concernant l’assainissement de la plaine du Rhône
de Riddes à Martigny, 13 novembre 1915.

24 AEV, 6300-2, 320. Arrêté fédéral concernant l’allocation d’une subvention supplémentaire au
Canton du Valais pour l’assainissement de la plaine du Rhône entre Riddes et Martigny, 11 juin
1919.

25 AEV, 6300-2, 329. Extrait du procès-verbal de la séance du Conseil fédéral suisse, 23 mai 1930.
26 AEV, 6300-2, 320. Statuts du consortage des communes intéressées à l’assainissement de la

plaine du Rhône Riddes-Martigny, Martigny, 1917. Les statuts sont approuvés par le Conseil
d’Etat dans sa séance du 4 août 1917.

27 Une version initiale des statuts prévoyait un comité réduit de trois membres, dont deux techni-
ciens (AEV, 6300-2, 316. Statuts du consortage des Communes intéressées à l’assainissement de
la plaine du Rhône Riddes-Martigny, 3 février 1917). Manifestement, les Communes ont voulu
éviter une hégémonie d’une Commune ou d’une personne.
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nale28 de 1896, revendique la direction des travaux, et le syndicat des communes29,
qui en fait de même, arguant de l’importance de sa contribution financière au
 projet30. Il semble que cette direction ait finalement été partagée entre les deux
instances, ce qui n’a pas manqué de maintenir des tensions tout au long du projet.

Les travaux réalisés

Les travaux débutent en 191831 et s’étendent jusqu’en 1934 (voir tableau 1
ci-dessous). Le projet comprend tout d’abord l’allongement et ainsi l’approfon-
dissement du collecteur principal construit dans le cadre du plan général d’assai-
nissement de 1873. L’embouchure du canal dans le Rhône, qui était placée au
coude du Rhône, à l’embouchure de la Dranse, est déplacée vers l’aval, à proxi-
mité de l’embouchure du Trient32.

Les autres travaux prévus sont l’allongement du collecteur principal vers
l’amont (Les Epeneys, à l’amont de Riddes), la correction du canal de Bienvenue,
à l’aval de Martigny, l’approfondissement et le prolongement du canal Tolléron, et
l’établissement de quatre canaux secondaires dans les Gouilles du Guercet, deux
canaux de communication entre le grand collecteur et le Petit Rhône, un canal de
ceinture traversant la plaine à l’est de Saxon, ainsi que la correction33 des canaux
longeant le Rhône sur les communes de Saxon, Riddes et Fully34. Si les grandes
lignes du projet restent les mêmes que prévues initialement, de multiples modifi-
cations ont lieu au cours du temps (fig. 4), certaines parties du projet étant aban-
données, notamment les améliorations sur le canal des Filtrations, et d’autres étant
rajoutées, comme le canal des Kiesses.

Au final, ce sont près de 40 kilomètres de canaux (fig. 6) qui seront creusés ou
approfondis (Canal Principal), pour un coût total de plus de 5,3 millions de francs
(voir tableau 1). Si la majeure partie des canaux présente un coût au mètre linéaire
compris entre 20 et 45 francs, trois canaux se distinguent par des coûts beaucoup
plus élevés35. Il s’agit du Canal Principal (près de 250 francs le mètre), du canal
Tolléron et du Guercet (170 francs le mètre) et du canal des Epeneys (117 francs le
mètre). Le canal le moins cher (un peu plus de 20 francs le mètre) est celui des
Kiesses, car il suit partiellement le tracé du Petit Rhône.
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28 Il s’agit de la loi cantonale du 25 novembre 1896 sur la correction des rivières et de leurs affluents
(Recueil des lois, décrets et arrêtés du Canton du Valais dès 1895 à 1896, Sion, 1896, t. XVII,
p. 284-290).

29 on notera qu’il existe une longue pratique de gestion des projets à l’échelle du dizain, puis du
 district (voir, par exemple, BoRGEAT-ThELER, SChEURER, DUBUIS, « Le Rhône et ses riverains »,
p. 82-98).

30 AEV, 6300-2, 316. Divers courriers du consortage des communes et du Département des travaux
publics datant de 1916.

31 Des travaux de drainage du marais des Epeneys, sur la commune de Riddes, débutent déjà en
1916 (AEV, 3320-3 (Améliorations foncières), Riddes, 142-508. Remaniement parcellaire et
canal de dessèchement, Les Epeneys, 1912-1922). La majeure partie des travaux ne commence-
ront qu’en 1919, après l’octroi de la nouvelle subvention fédérale.

32 Dans son mémoire, l’ingénieur Rauchenstein proposait de prolonger le canal encore plus loin,
jusqu’à l’embouchure de la Salanfe. AEV, 6300-2, 317.

33 on fait référence ici à l’approfondissement des canaux.
34 Message du Conseil fédéral, p. 7 (AEV, 6300-2, 314). A l’origine, le projet de l’ingénieur Rau-

chenstein prévoyait un prolongement du canal jusqu’à l’embouchure de la Salanfe. Voir AEV,
6300-2, 316. Lettre du Conseil d’Etat au Conseil fédéral concernant une demande de subvention
fédérale pour l’assainissement de la plaine de Riddes au Trient, 1er août 1911.

35 Nous n’avons malheureusement pas trouvé d’indications sur les raisons des variations des coûts
dans les documents consultés.

Archives de l’Etat du Valais – Vallesia, LXX, 2015, p. 255-291



264

36 AEV, 6300-2, 324. Répartition des frais, Riddes-Martigny, 1919-1938. Informations tirées de la
carte des canaux au 3 avril 1937. Dans un tableau récapitulatif daté du 18 février 1938, sur la base
de l’état des travaux au 3 avril 1937, le Département des travaux publics donne un chiffre erroné
pour le total des dépenses (5 308 085 francs) mais, par contre, indique à juste titre les dates de
1916 à 1924 pour le collecteur principal. Voir AEV, 6300-2, 324. Etat récapitulatif des travaux
exécutés pour chaque canal au 3 avril 1937.

37 Arrondi à l’unité.
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Fig. 4. Plan non daté des canaux de la plaine de Riddes à Martigny. Les canaux représentés
sur ce plan sur calque d’assez mauvaise qualité ne correspondent pas complètement à ce
qui sera effectivement réalisé. (AEV, 6300-2, 324)

Nom du canal Commune Longueur Coût Coût Date de
(en m) (en francs)37 au mètre réalisation

(en francs)

Canal Principal Riddes, Saxon, 15 770 3 887 719 246.50 1918-1924
Charrat, Fully,
Martigny-Ville

Les Epeneys Riddes 3400 398 719 117.25 1918-1924
Les Chavannes Riddes 1800 42 780 23.75 1926-1927
Les Morands et Pro Bovey Riddes, Saxon 3300 74 721 22.65 1928-1929
Ecône et Saxonnet Saxon 1000 43 089 43.10 1928-1929
Les Marais Neufs Saxon 2890 85 243 29.50 1928-1934
Les Kiesses Charrat 4740 102 934 21.70 1932-1933
Charrat Charrat 1240 55 272 44.60 1928-1929
Le Brésil Charrat, Fully 2100 78 233 37.25 1928-1929
Tolléron et Guercet Martigny-Bourg, 3530 599 862 169.95 1923-1930

Martigny-Ville
Total 39 770 5 368 572

Tableau 1. Canaux réalisés dans le cadre de l’assainissement de la plaine de Riddes à
 Martigny36.



En plus de la construction des canaux de drainage, il y a nécessité de combler
les points bas. A la suite des propositions de l’ingénieur cantonal Venetz dès
183338, l’ingénieur Rauchenstein propose dans son projet de procéder à un colma-
tage dans la plaine de Riddes-Saxon par les eaux de la Fare, et par celles de la
Dranse dans la plaine de Charrat-Martigny39. Au final, c’est surtout le remblaie-
ment au moyen de sable prélevé dans les dunes qui a prévalu40.

Les problèmes rencontrés

Une telle entreprise, touchant huit communes et nécessitant des travaux répar-
tis sur près de vingt ans, n’est pas allée sans provoquer différents problèmes et
conflits territoriaux que nous retraçons ici.

La première série de difficultés touche les choix techniques et leurs consé-
quences sur le terrain. L’allongement du collecteur principal vers l’aval provoque
un approfondissement généralisé du profil. Ce déplacement induit plusieurs pro-
blèmes.

L’approfondissement provoque tout d’abord un drainage plus important de la
nappe dans des secteurs déjà mis en culture et qui nécessitent ainsi l’installation
d’infrastructures d’irrigation41 (fig. 5) pour lesquelles les propriétaires revendi-
quent parfois la participation financière du consortage.

L’assèchement des terres autrefois fertiles est particulièrement sensible durant
les étés secs tels que celui de 1921, dont la longue sécheresse advient juste après le
creusement du canal. Les personnes lésées seront en partie remboursées (fig. 7).
Ainsi, dans une lettre adressée au chef du Département des travaux publics, henry
Wuilloud, le président du syndicat, informe que « le consortage est l’objet de
diverses réclamations de propriétaires qui se prétendent lésés par l’abaissement
de la nappe d’eau souterraine ensuite de l’approfondissement du grand canal
d’assainissement Riddes-Martigny ». Il demande que si ces récriminations de-
vaient être reconnues, les frais soient ajoutés « au coût général de l’œuvre et que
l’Etat du Valais et la Confédération doivent y participer dans la même proportion
que pour les autres dépenses du consortage ».
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38 Venetz propose en 1833 la construction d’un canal dérivant les eaux de la Dranse, de la Bâtiaz en
direction de l’amont jusqu’à Riddes, ce qui permettrait de colmater les zones marécageuses,
notamment le Petit Rhône, et de fournir les prairies en eau d’irrigation (Alexandre SChEURER,
«Le Rhône et ses riverains entre Riddes et Martigny (1400-1860). quatre longs siècles de
conflits et de solutions. IV. quarante ans de projets, de travaux, de litiges et de catastrophes
(1820-1860)», dans Vallesia, 67 (2012), p. 22-27). Cet ambitieux projet ne sera exécuté qu’en
partie. L’ingénieur Venetz propose un nouveau projet d’irrigation et de colmatage de la plaine en
1858, projet qui n’est finalement que très partiellement réalisé, principalement en raison de
litiges entre Communes (Ibidem, p. 27-30). Sur les projets de colmatage, on consultera également
BAUD, REyNARD, BUSSARD, « Les transformations paysagères », p. 249-251.

39 AEV, 6300-2, 317. Dans son mémoire, Fritz Rauchenstein mentionne (p. 7) un projet de 1907
prévoyant le creusement d’un tunnel à travers le mont Chemin, permettant de dériver les eaux de
la Dranse, de Bovernier aux Gouilles du Guercet, afin de colmater les marais. Il était prévu que ce
projet serait exécuté par une société privée qui aurait été payée en surfaces de terrain dans les
zones colmatées (article 2 du projet de convention entre la société en voie de formation sur l’as-
sainissement de la plaine de Martigny et les bourgeoisies des communes intéressées (AC Riddes,
E 2/35)). Le projet prévoyait le maintien d’un débit résiduel minimal de 1000 l/s dans la Dranse
afin d’alimenter les usines de Martigny (art. 9), et la société se proposait de combiner le transport
de l’eau d’irrigation avec la production d’énergie (art. 8). Le projet n’a finalement jamais vu le
jour.

40 Voir aussi BAUD, REyNARD, BUSSARD, « Les transformations paysagères », p. 251.
41 Sur ce point, voir notre discussion dans Ibidem, p. 256-257.
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Fig. 5. Lettre d’un propriétaire de Saxon au Conseil d’Etat, datée du 30 octobre 1933,
concernant une compensation pour les pertes de récoltes par suite de la réduction du
niveau de la nappe phréatique survenue en 1923. (AEV, 6300-2, 329)
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Fig. 7. Lettre d’un propriétaire au chef du Département des travaux publics, datée du
3 février 1934, demandant une indemnisation pour des travaux de captage et d’irrigation.
La lettre mentionne que d’autres propriétaires ont été indemnisés. (AEV, 6300-2, 329)



Le collecteur étant plus profond, il devient plus sensible aux hautes eaux du
Rhône qui créent un remous pouvant remonter sur plusieurs kilomètres dans le
canal et provoquer ainsi des inondations des terres42. Ce phénomène de remous
endommage les récoltes par débordement des canaux :

Des propriétés entières sont complètement submergées, des récoltes de regain,
marais, choux, betteraves, etc. sont anéanties ; bon nombre d’arbres fruitiers sont per-
dus et d’autres vont encore périr de ce fait. Faut-il attribuer ce non-écoulement des
eaux aux travaux en cours ou à la décision intervenue ce printemps de ne pas opérer le
nettoyage ordinaire (ce qui a été évidemment une grande faute), nous ne saurions nous
prononcer. Toujours est-il que nous subissons en ce moment une perte que nous ne
pouvons aucunement supporter. Nous demandons donc que des mesures soient prises
sans retard pour mettre fin à la situation intolérable qui nous est faite, laquelle n’a déjà
que trop duré, et que des responsabilités soient établies, car les pertes subies sont trop
élevées pour qu’il ne s’en suive pas un dédommagement.43

Les travaux sont également perturbés par certains épisodes hydrologiques.
C’est le cas de la crue du Rhône des 24 et 25 septembre 1920 (fig. 8), qui endom-
mage certains chantiers44.

Une autre série de tensions est liée au processus d’expropriation pour le creu-
sement des canaux et l’entreposage des déblais. Ainsi, plusieurs lettres de proprié-
taires45 sont adressées au Département des travaux publics durant l’été 1919 et le
printemps 1920. Ces courriers sont riches de plusieurs enseignements :

– Dans la région des Chantons, des privés sont devenus propriétaires par
achat d’anciens terrains bourgeoisiaux46. C’est le cas, par exemple, de
Mlle Dupuis qui, dans une lettre du 9 juin 1919, mentionne que ses terrains
« faisaient partie des portions bourgeoisiales, mais dont [elle était] devenue
propriétaire lors de la vente de ces dernières aux bourgeois de Martigny ».

– Plusieurs plaignants relèvent que l’expropriation s’est faite de manière
cavalière, sans information.
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42 Lorsque le niveau du Rhône est plus haut que le niveau d’eau du canal, les eaux du Rhône s’en-
gouffrent partiellement dans le canal et provoquent une remontée du niveau d’eau de ce dernier.
Si le Rhône atteint la cote 457.40 m, comme cela a été le cas lors de la crue du 23 juin 1919, le
remous s’étend sur plus de 4 kilomètres à l’amont (AEV, 6300-2, 314. Etude du remous causé par
le Rhône (Grand Canal Riddes-Trient), par l’ingénieur hermann Müller, août 1919). Dans une
lettre au Département des travaux publics du Canton du Valais datée du 27 janvier 1914, l’inspec-
teur fédéral en chef des travaux publics, A. de Morlot, demande d’ailleurs des compléments d’in-
formation sur cette question (AEV, 6300-2, 316).

43 AEV, 6300-2, 316. Pétition au Conseil d’Etat par différents propriétaires de Charrat, 7 septembre
1920.

44 AEV, 6300-2, 323. Rapport des travaux n° 7 au 31 octobre 1920, daté du 10 novembre 1920.
Dans ce rapport, l’ingénieur Joseph Dubuis écrit : « A la suite de pluies diluviennes accompa-
gnées de foehn, le Rhône monta brusquement à un niveau anormal et pendant la nuit du 24 sep-
tembre submergea le barrage du canal des Prises en partie enlevé par l’entreprise ». Voir aussi
AEV, 6300-2, 314. Lettre de l’entreprise de travaux publics Müller et Juilland au Département
des travaux publics, 12 décembre 1923.

45 AEV, 6300-2, 319.
46 Pour rappel, les bourgeoisies regroupent toutes les personnes originaires d’un lieu. En 1851, la loi

cantonale sur le régime communal a promulgué la séparation de la commune politique d’avec la
commune bourgeoise, cette dernière étant souvent propriétaire de biens fonciers autrefois gérés
en commun (forêts, îles, marais, pâturages, etc.).
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– Certains demandent un défraiement, car ils ont labouré les terrains en
automne 1918, mais ne peuvent les ensemencer, ou encore parce que les
terrains sont expropriés alors qu’ils sont près de la récolte. Ainsi, dans une
lettre du 1er mars 1920, M. Girard, agissant au nom d’un certain Mottier, de
Fully, demande une indemnité pour la perte de fumier de Mottier qui l’avait
déposé sur un terrain exproprié. Le 8 octobre 1918, un agriculteur de
 Vernayaz demande une indemnité pour avoir dû récolter avant maturation
complète.

– Des propriétaires se plaignent également des dépôts des déblais extraits du
canal, endommageant leur terrain ou leurs récoltes. Ainsi, le 11 avril 1920,
l’avocat de Charles Granges de Branson demande une indemnité pour la
perte d’une récolte de pommes de terre sur un terrain au Capioz par suite
d’un dépôt de matériaux de déblai.

Enfin, les travaux sont aussi confrontés à des surcoûts importants attribués à
l’augmentation généralisée des prix durant la Première Guerre mondiale47, enché-
rissement qui se maintient ensuite durant les années 1920. Finalement, bien que
les travaux principaux débutent en 1919, ils s’étalent sur plusieurs années, ce qui
ne manque pas de susciter une certaine impatience dans les secteurs laissés de côté
dans un premier temps. Ainsi, le 28 avril 1927, le consortage des communes
adresse un courrier au chef du Département des travaux publics faisant remarquer
que les travaux aux Gouilles du Guercet n’ont pas encore commencé et que ce sec-
teur n’a ainsi « pas profité du dessèchement »48.
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47 Cette situation est invoquée par le Conseil d’Etat dans sa demande d’un nouveau subventionne-
ment fédéral en 1918 (AEV, 6300-2, 316. Lettre du Conseil d’Etat au Conseil fédéral, 9 juillet
1918).

48 AEV, 6300-2, 318. Lettre du consortage des communes au chef du Département des travaux
publics, 28 avril 1927.
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Fig. 8. Dégâts au canal lors de la crue du Rhône des 24 et 25 septembre 1920.
(Médiathèque Valais-Martigny, Ponts et chaussées)



Cette augmentation des frais, qui passent d’un devis initial de 1,75 million de
francs à des coûts effectifs outrepassant les 5 millions, provoque le mécontente-
ment des propriétaires, qui voient leur facture s’envoler. Ainsi, dans une lettre au
Conseil fédéral, un certain M. Bertrand redoute, en plus des problèmes de dessè-
chement des terres déjà mises en culture, un coût au mètre carré disproportionné,
qu’il évalue à 1,85 francs : « A ce prix, la mise en culture de la plaine est une
erreur». Et il conclut : « Je dénonce l’assainissement de la plaine Riddes-Martigny
comme contraire aux intérêts du pays. Il en résultera la ruine de la population agri-
cole, la ruine des communes intéressées. »49

Malgré ces difficultés, le projet se traduit globalement par une amélioration
sensible de la qualité des sols pour l’agriculture et par la mise en culture ultérieure
de centaines d’hectares de terrain50. Dans la section qui suit, nous nous attardons
sur la question de la plus-value agricole des aménagements.

La question de la qualité des terres à améliorer et de la plus-value des travaux

Les sources et leur intérêt

La découverte d’une série de plans détaillés51 datant de la période comprise
entre 1918 et 1920 nous permet de reconstruire les étapes et les modalités du cal-
cul de la plus-value des travaux d’assèchement.

Les cartes utilisées, toutes à l’échelle 1 :10 000 et orientées vers le sud, ont été
numérisées par les Archives de l’Etat du Valais et sont au nombre de six52 :

– un plan de situation comportant de nombreux lieux-dits et annotations,
ainsi que le tracé des canaux ;

– une carte coloriée à la main, contenant les évaluations données par la Com-
mission rhodanique53, datée de novembre 1918 ;
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49 Une pétition au contenu identique sera adressée par d’autres signataires au Grand Conseil (AEV,
6300-2, 324).

50 Pour une analyse détaillée de cette mise en valeur agricole, voir notamment Jean LoUP, Pasteurs
et agriculteurs valaisans. Contribution à l’étude des problèmes montagnards, Grenoble, 1960,
notamment p. 436-496.

51 Ces plans sont conservés aux Archives de l’Etat du Valais sous forme de deux séries de cartes. La
première série (AEV, 6300-2, 313) est conservée dans un dossier intitulé « Surfaces, taxes et plus-
values approximatives des terrains de la plaine du Rhône de Riddes à Martigny », non daté. Le
dossier comprend un tableau des plus-values liées à l’assainissement, avec numéro des parcelles,
visibles sur deux plans identiques en noir et blanc au 1:10 000, et un plan en noir et blanc au
1:5000 (Martigny-Bourg). La seconde série, qui a été utilisée pour cette étude, est conservée dans
le dossier « Assainissement de la plaine du Rhône de Riddes à Martigny, 1919-1934 » (AEV, 6300-
2, 322). En plus d’autres documents, le dossier contient un jeu de six cartes différentes en couleur
et à l’échelle 1:10 000. Il s’agit d’une carte de situation et de cinq cartes de l’état des  terrains.

52 AEV, 6300-2, 322. Deux cartes supplémentaires (une carte des canaux au 3 avril 1937 et une
carte des plus-values de la Commission rhodanique, datant de 1920) ont également été numé-
risées. Elles sont conservées sous la cote AEV, 6300-2, 324. Répartition des frais, Riddes-
Martigny, 1919-1938. Pour le travail d’analyse spatiale sous système d’information géo-
graphique (voir ci-dessous), nous avons utilisé la version AEV, 6300-2, 324 de la carte de la
 Commission rhodanique de 1920.

53 La Commission rhodanique, qui existe toujours actuellement, figure dans la loi cantonale du
23 mai 1833 sur le diguement du Rhône, des rivières, des torrents et le dessèchement des marais
(Recueil des lois, décrets et arrêtés de la République et Canton du Valais dès 1827 à 1838, Sion,
1866, tome V, p.  387-392). Elle avait pour objectif, à l’origine, d’inspecter le Rhône chaque
automne et d’ordonner les travaux à réaliser. Voir Léna PASChE, « Travaux de correction des cours
d’eau en Valais et dans la région de Conthey (1860-1900) », dans Vallesia, 59 (2004), p. 229.
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– une carte coloriée à la main, présentant les évaluations fournies par les délé-
gués des communes, datée des 22 et 23 avril 1919 ;

– une carte des divergences, datée de 1919 ;
– une carte de la Commission rhodanique après examen des propositions des

délégués des communes, en version imprimée, datée de juin 1919 ;
– la même carte, comportant des corrections apportées en 1920 lors de la

taxation de la plus-value approximative d’avenir. Ce plan est incomplet, la
partie occidentale (Martigny) étant manquante.

L’analyse détaillée de ces cartes permet de dégager deux séries d’enseigne-
ments :

– D’une part, tous les terrains ne présentaient pas des caractéristiques hydro-
logiques similaires avant la réalisation des travaux d’assainissement. Le
bénéfice de l’assèchement était donc différencié selon l’état d’humidité
 initial. De ce fait, les terrains ont été classés en quatre catégories : I. Bon ;
II. humide ; III. Très humide ; IV. Marais. Ce classement a permis ensuite
de calculer la plus-value de l’assèchement à la charge des différentes com-
munes et bourgeoisies54.

– D’autre part, un processus en plusieurs étapes a été mis sur pied afin d’attri-
buer les classes d’humidité aux différentes zones à assainir. Dans un pre-
mier temps, ensuite d’une visite sur le terrain, la Commission rhodanique a
établi la carte de novembre 1918 ; les communes ont réalisé leur propre éva-
luation en avril 1919, ce qui a permis de produire une carte des divergences,
suivie d’une nouvelle carte de la Commission rhodanique en juin 1919. La
carte finale, très proche de celle de juin 1919, est datée de 1920.

Le calcul de la plus-value des terrains agricoles

La Commission rhodanique a effectué une première visite en novembre
191855 (fig. 9). La carte établie à l’issue de cette visite met en évidence les princi-
pales zones marécageuses, d’amont vers l’aval : Les Epeneys, à l’amont de
Riddes ; le grand secteur marécageux des Morands, des Motteys et des Chavannes,
entre Riddes et Ecône, sur le territoire de la commune de Riddes ; Pro Bovey, à
l’aval d’Ecône, sur le territoire de la commune de Saxon ; une grande zone humide
dans le secteur des Kiesses (L’Avouillat, Les Iles et Les Marais Neufs), sur la
commune de Saxon ; plusieurs petites zones marécageuses sur les communes de
Charrat, Martigny-Ville et Martigny-Bourg (Les Grandes Maraîches, de part et
d’autre de la gare de Charrat) ; plusieurs parcelles au Brésil, au Capioz, à La
Pointe et aux Maraîches, ainsi qu’une zone humide à l’Ile à Bernard et, finale-
ment, le grand secteur humide des Gouilles du Guercet. A l’opposé, la carte repère
plusieurs  secteurs considérés comme bons du point de vue agricole, principale-
ment dans la plaine du Brésil (Charrat, Fully), aux Chênes (Charrat) et de part et
d’autre de la ligne de chemin de fer, sur les communes de Martigny-Bourg et de
Martigny-Ville.
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54 Les cartes différencient les terrains bourgeoisiaux (hachurés) et les terrains communaux.
55 AEV, 6300-2, 322. Carte intitulée « Premières évaluations données par la Commission rhoda-

nique, novembre 1918 ». Nous n’avons pas retrouvé de rapport accompagnant cette carte.
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Fig. 9. Carte présentant l’éva-
luation de la qualité des ter-
rains de la plaine de Riddes à
Martigny, établie par la Com-
mission rhodanique ensuite
d’une visite sur le terrain en
novembre 1918.

(AEV, 6300-2, 322 ;
numérisation : Archives de l’Etat du Valais)

Pour des questions de mise en
page, la carte originale, de
 format oblong, a été découpée
en deux parties : de Riddes à
Saxon et de Saxon à Martigny.
La carte est orientée au sud
et les quatre catégories de
légende signifient : I. Bon ;
II. humide ; III. Très humide ;
IV. Marais. Les terrains bour-
geoisiaux (surfaces hachurées)
occupent une large part de la
plaine.
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Fig. 10. Divergences entre l’éva-
luation faite par la Commission
rhodanique et celle qui a été
effectuée par les communes.
Extraits du document original.

(AEV, 6300-2, 322 ;
numérisation : Archives de l’Etat du Valais)

Pour des questions de mise en
page, la carte originale, de for-
mat oblong, a été découpée en
deux parties : de Riddes à Saxon
et de Saxon à Martigny. La carte
est orientée au sud et les quatre
catégories de légende signifient :
I. Bon ; II. humide ; III. Très hu-
mide ; IV. Marais.



A la suite de l’évaluation par les communes56 et de l’établissement d’une carte
des divergences (fig. 10), la Commission rhodanique effectue une nouvelle visite
des lieux, les 22 et 23 avril 1919, en compagnie du géomètre cantonal Gapany,
d’henry Wuilloud, ingénieur agronome57, et de J. Spahr58, et elle dresse deux
 nouvelles cartes, datées respectivement de juin 1919 et de 192059, ainsi qu’un rap-
port daté des 18 et 21 mars 192060. Sur la base de cette procédure, une répartition
provisoire des frais est établie par la Commission rhodanique61 (voir tableau 2 ci-
dessous).

Tableau 2. Détail de la répartition des frais entre les parties concernées, telle qu’elle a été
proposée par la Commission rhodanique en mars 1920.
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56 AEV, 6300-2, 322. Evaluations données par les délégués des communes les 22 et 23 avril 1919.
57 La présence du géomètre cantonal et d’un ingénieur agronome a été demandée par le consortage

des communes. Voir AEV, 6300-2, 316. Lettre au Conseil d’Etat, 5 août 1918.
58 Bien que la lettre de la Commission rhodanique ne le mentionne pas, il devait y avoir également

des délégués des communes ou, du moins, la Commission rhodanique s’est appuyée sur la carte
desdits délégués, elle aussi datée des 22 et 23 avril 1919.

59 AEV, 6300-2, 322. Carte intitulée « Evaluations en juin 1919 après examen des propositions des
délégués des communes. Corrections apportées en 1920 lors de la taxation de la plus-value
approximative d’avenir ». Contrairement aux précédentes, cette carte est imprimée. Cette der-
nière carte n’est pas datée précisément, mais on peut déduire qu’elle est réalisée en mars 1920 et
qu’elle accompagne le rapport de la Commission rhodanique (voir note suivante).

60 AEV, 6300-2, 318. Lettre de la Commission rhodanique au Département des travaux publics
concernant l’assainissement de la plaine de Martigny, 18 et 21 mars 1920.

61 AEV, 6300-2, 318.
62 La répartition est faite par le Département des travaux publics « sur la base des travaux adjugés et

en tenant compte des travaux qui seraient nécessités par l’assainissement du territoire de chaque
commune », selon AEV, 6300-2, 318.

63 Plus-value totale : 961000 francs, selon AEV, 6300-2, 318.
64 La participation des communes est calculée en fonction de trois indicateurs : la plus-value des

 travaux (pour un total de 2 766 000 francs), établie selon la classification des terrains en quatre
catégories, le sommaire imposable, qui correspond à la force fiscale de chaque commune (pour
un total de 33124 100 francs), et la population (pour un total de 10134 habitants), selon AEV,
6300-2, 318. Lettre de la Commission rhodanique au Département des travaux publics concer-
nant l’assainissement de la plaine de Martigny, 18 et 21 mars 1920.

65 Dans la répartition finale, Saillon n’est pas prise en compte, car son territoire en rive gauche du
Rhône est extrêmement réduit, et les frais la concernant sont répartis entre les autres communes.
AEV, 6300-2, 330. Rapport de la Commission rhodanique au Conseil d’Etat, 2 mai 1936.

66 Par la suite, la Commission rhodanique réduira la part totale des travaux de 25% à 20% et aug-
mentera la part totale des plus-values de 55% à 60%. AEV, 6300-2, 330. Rapport de la Commis-
sion rhodanique au Conseil d’Etat, 2 mai 1936.
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Partie Part Travaux62 Parts des Part des communes64

concernée bourgeoisies63

Plus-value Fiscalité Population

Chemins de fer
fédéraux 4%
Riddes 2.23% 14.08% 0.49% 0.37%
Saillon65 0.10% 0.32% 0.20% 0.17%
Saxon 1.24% 14.77% 0.85% 0.66%
Charrat 0.25% 7.30% 0.30% 0.22%
Fully 1.25% 7.06% 1.06% 0.65%
Martigny-Bourg 0.68% 4.61% 1.02% 0.68%
Martigny-Ville 0.25% 6.86% 1.79% 1.05%
Martigny-Bâtiaz 0.00% 0.00% 0.29% 0.20%
Total66 4% 25% 6% 55% 6% 4%



Au-delà de sa valeur cartographique et iconographique, ce jeu de cartes est
intéressant, car il permet de saisir trois enjeux territoriaux liés à des grands projets
d’aménagement tels que celui qui est décrit dans cet article :

– Le premier enjeu est relatif à la question de la détermination d’un état de
référence. Cette question est récurrente dans tout projet visant à une trans-
formation territoriale forte. Il s’agit de pouvoir mesurer les changements,
notamment pour pouvoir fixer les contributions des bénéficiaires. Un tel
état de référence doit être ancré dans le temps (ici, l’année 1918) et fixé
géographiquement (ici, la répartition des terres en quatre catégories sur la
carte finale datée de 1920). Il est également déterminé en fonction du but de
l’aménagement – dans notre cas, l’amélioration de la qualité agricole des
terrains. C’est pourquoi il a été choisi de répartir les terrains d’après quatre
classes d’humidité du sol ou vice versa, selon le potentiel agricole, étant
entendu que plus un terrain est humide, plus sa valeur agricole est faible.

– Le deuxième enjeu concerne les jeux d’acteurs et en particulier la place des
experts. Deux groupes d’acteurs principaux se confrontent au cours de la
procédure : la Commission rhodanique et les communes. Forte de sa légiti-
mité légale fixée dans la loi cantonale de 1833, la Commission rhodanique
est d’une certaine manière le maître d’œuvre de la procédure de calcul de la
plus-value. Formée de membres extérieurs à la région, elle est censée avoir
un avis objectif, indépendant des contingences locales. Les communes, au
contraire, ont des intérêts politiques et économiques à faire valoir, dans la
mesure où, avec les bourgeoisies, elles sont propriétaires de la majeure par-
tie des terrains à assécher ; ainsi, le résultat de la procédure déterminera for-
tement leur contribution respective aux coûts des travaux. Elles agissent à
la fois comme un groupe d’acteurs réunis dans le syndicat intercommunal,
faisant contrepoids à la Commission rhodanique, mais aussi comme des
acteurs indépendants les uns des autres, chaque commune essayant de faire
valoir ses propres intérêts.

– Enfin, les cartes successives permettent de retracer la procédure, qui a duré
environ une année et demie. Les changements de qualification des terrains
ont pu être cartographiés et quantifiés, et le rôle respectif de la Commission
rhodanique et des communes a pu être évalué. Les lignes qui suivent préci-
sent la méthode utilisée et présentent quelques résultats de l’analyse de ces
cartes.

Les différentes cartes ont été intégrées dans un système d’information géogra-
phique (SIG), et les informations en quatre catégories de terrain (bon, humide, très
humide, marais) ont été numérisées à partir des documents originaux67. ont pu
être obtenues des cartes de la nature du terrain selon la Commission rhodanique en
novembre 1918 (fig. 11), selon les communes en avril 1919 (fig. 11 et 12) et selon
la Commission rhodanique en mars 1920 (carte de compromis tenant compte des
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67 Ce travail, tout comme les analyses spatiales au sein du SIG, a été réalisé par Mme Maeva Polla,
assistante-étudiante à l’Institut de géographie et durabilité de l’Université de Lausanne, que nous
remercions. on notera qu’au cours de ce travail, il est apparu qu’un problème était survenu lors
de la numérisation d’une des cartes (Commission rhodanique, novembre 1918) sur une partie de
la zone (Saxon-Martigny). Les délais rédactionnels n’ont pas permis de reprendre le travail
d’analyse spatiale pour le secteur concerné. C’est ce qui explique qu’une partie des résultats pré-
sentés ici ne touche que la partie amont de la région d’étude (Riddes-Saxon). Bien qu’ils soient
partiels, ils restent très intéressants, dans la mesure où ce secteur est l’un des plus humides de la
plaine.
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observations des communes, fig. 11 et 13). Au moyen d’analyses spatiales68 ont
été établies des cartes synthétiques des divergences (fig. 14 et 15) pour les deux
étapes principales (Commission rhodanique versus communes, 1918-1919 ; com-
munes versus Commission rhodanique, avril 1919 - juin 1919). Sur cette base, une
statistique des divergences a pu être calculée (voir tableaux 3 et 4 ci-dessous).
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68 L’analyse spatiale met en évidence des structures et des formes d’organisation spatiale spéci-
fiques. Dans cette étude, les données issues des différentes couches d’informations ont été croi-
sées afin d’obtenir des cartes et de réaliser des statistiques.
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Fig. 11. Nature des terrains de la plaine entre Riddes et Saxon selon la Commission rhoda-
nique (novembre 1918), selon les communes (avril 1919) et selon la carte finale de la
Commission rhodanique (mars 1920). (AEV, 6300-2, 322 ; cartographie : Maeva Polla, Université de Lausanne)
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Fig. 12. Nature des terrains de la plaine selon l’évaluation par les communes, avril 1919.
(AEV, 6300-2, 322 ; cartographie : Maeva Polla, Université de Lausanne)

Fig. 13. Nature des terrains de la plaine selon la carte finale de la Commission rhodanique,
mars 1920. (AEV, 6300-2, 322 ; cartographie : Maeva Polla, Université de Lausanne)
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Fig. 14. Divergences concernant la nature des terrains entre l’évaluation de la Commission
rhodanique (novembre 1918) et celle des communes (avril 1919) (carte du haut) et entre
l’évaluation des communes (avril 1919) et la nouvelle évaluation de la Commission rhoda-
nique (juin 1919) (carte du bas), dans le secteur de Riddes à Saxon. (AEV, 6300-2, 322 ;

cartographie : Maeva Polla, Université de Lausanne)



La surface totale des terrains concernés par l’évaluation se monte à environ
2000 hectares (voir tableau 4 ci-dessous). Si l’on considère l’ensemble du proces-
sus, sur la zone restreinte de Riddes à Saxon, couvrant un peu plus de 650 hectares
(voir tableau 3 ci-dessous), on observe très bien le déroulement des négociations
qui ont dû avoir lieu. En effet, dans un premier temps (novembre 1918), la Com-
mission rhodanique estime que plus de 50% des surfaces concernées sont consti-
tuées de marais. La proportion de zones humides s’élève même à plus de 70% si
on regroupe les terrains très humides et les marais. Les terres considérées comme
bonnes pour l’agriculture ne dépassent pas 4%. Les communes, qui, rappelons-le,
seront amenées à contribuer plus ou moins fortement selon l’humidité des terrains
(et donc les plus-values attendues)69, font un diagnostic relativement différent : la
part des marais est inférieure de 15% à celle qui a été évaluée par la Commission
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69 Des évaluations de la nature des sols de la plaine du Rhône selon les plus-values possibles ont
déjà été effectuées au cours du XIXe siècle. ToRRENTé, La correction du Rhône, p. 42-43 rapporte
une évaluation réalisée par B. Wild, directeur des salines de Bex et commissaire du Gouver-
nement fédéral pour le canton du Valais. Wild décrit la plaine du Rhône de la vallée de Conches
au Léman et propose la création d’une société par actions qui entreprendrait à ses propres frais
l’endiguement du Rhône en expropriant toute la plaine. La valeur des terrains devait faire l’objet
d’une évaluation par des experts, avant et après les travaux. Les propriétaires qui auraient désiré
conserver leurs terres auraient dû rembourser la plus-value à la société. Ce projet n’a toutefois pas
été mis à exécution. Gabriel BENDER, « où est passée la Camargue valaisanne ? », dans La
Mémoire dans la vie, Sion, 2001, p. 94 rapporte une évaluation des terrains selon leur estimation,
avec plus-value, exécutée par la Compagnie agricole de la Suisse romande qui envisageait de
 réaliser des investissements fonciers dans la plaine du Rhône. Les marais sont évalués à 190-
200 francs l’arpent fédéral, alors que les bons champs et prairies valent dix fois plus. 
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Fig. 15. Divergences concernant la nature des terrains entre l’évaluation par les communes
(avril 1919) et la nouvelle évaluation de la Commission rhodanique (juin 1919).

(AEV, 6300-2, 322 ; cartographie : Maeva Polla, Université de Lausanne)



rhodanique, alors que les bonnes terres agricoles approchent les 26% (contre 4%
seulement pour la Commission rhodanique). Ces différences sont corroborées par
la carte des divergences (voir fig. 10). Si la grande zone marécageuse des Morands
et des Chavannes, sur la commune de Riddes, ne semble pas poser de problème,
partout ailleurs, les avis divergent sur la qualité de nombreux terrains. La réparti-
tion finale (voir tableau 3) est une sorte de compromis entre les deux premières
évaluations, la répartition entre les quatre catégories étant toutefois assez proche
de la répartition initiale de 1918. Les statistiques sur l’ensemble de la zone étudiée
(voir tableau 4), bien que partielles, mettent en évidence la même tendance : les
communes minimisent la part des terres très humides, mais, au final, c’est bien
l’avis de la Commission rhodanique qui a primé, toutefois dans des proportions un
peu différentes dans le secteur très marécageux de Riddes-Saxon.

Les cartes des divergences70 corroborent ces résultats. Les cartes de la
figure 14 sont particulièrement parlantes. Sur la carte du haut, la grande majorité
des terres où il y a divergence entre la Commission rhodanique et les communes
est en orange, ce qui signifie que les communes ont eu plus tendance que la
 Commission rhodanique à les considérer comme propices à l’agriculture. Sur
la carte du bas, c’est le contraire qui apparaît : les terrains en vert sont ceux que la
Commission rhodanique (juin 1919) considère comme étant moins propices à
l’agriculture que ne l’estiment les communes (avril 1919). Sur l’ensemble de
la zone d’étude (voir fig. 15), la majorité des terrains apparaît en vert : ici encore,
dans son évaluation finale, la Commission rhodanique continue de considérer que
la plupart des secteurs où il y avait divergence avec les communes sont bel et bien
moins propices à l’agriculture que ce qu’affirment les communes.

Tableau 3. Statistique des surfaces des différentes catégories de terrain dans le secteur
compris entre Riddes et Saxon. Analyses spatiales : Maeva Polla, Université de Lausanne.
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70 Il faut noter que pour cette cartographie, c’est l’évaluation par la Commission rhodanique de juin
1919 qui a été prise en compte, et non celle de mars 1920. on rappellera qu’il n’y a quasiment pas
de changement entre les deux évaluations.
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Commission rhodanique Communes Commission rhodanique
Novembre 1918 Avril 1919 Mars 1920

Nature
du terrain hectares % hectares % hectares %

Bon 26.25 3.9 175.36 25.9 42.06 6.4

humide 140.66 20.6 86.12 12.7 143.49 22.0

Très humide 135.86 19.9 156.28 23.0 130.84 20.0

Marais 352.65 51.7 249.14 36.7 337.00 51.6

Indéterminé 26.38 3.9 11.30 1.7 0.00 0.0

Total 681.80 100.0 678.20 100.0 653.39 100.00



Tableau 4. Statistique des surfaces des différentes catégories de terrain de l’ensemble de la
zone d’étude, selon l’évaluation des communes (avril 1919) et selon la carte de synthèse
de la Commission rhodanique (mars 1920).

on peut être surpris par l’ampleur des divergences. Il faut y voir plusieurs rai-
sons :

– Il n’a pas dû être aisé d’évaluer le degré d’humidité du sol, d’une part, parce
qu’il devait y avoir un continuum – difficile à réduire à quatre catégories –
entre les terrains extrêmement humides et les bons terrains, propices à
l’agriculture, et, d’autre part, car le degré d’humidité devait varier en fonc-
tion de la saison et des conditions météorologiques dans lesquelles les
cartes ont été levées.

– Ces évaluations ont été faites de manière visuelle, sans mesures, prêtant
donc forcément à interprétation.

– Enfin, ces cartes ont bien une portée politique. Les communes ont tenté de
minimiser le degré d’humidité de certains terrains afin de réduire leur parti-
cipation financière aux travaux. Au final, c’est toutefois l’avis de la Com-
mission rhodanique, formée d’experts, qui a primé. La part des terrains
marécageux a certes été un peu réduite et la proportion des bonnes terres a
été quelque peu augmentée, mais dans les grandes lignes, la répartition des
terres dans les quatre catégories est très proche de celle des experts.

Finalement, malgré les divergences, un compromis est trouvé. L’état de réfé-
rence et la répartition des terrains en quatre catégories sont adoptés (fig. 16). Seuls
les terrains considérés comme humides, très humides et marécageux sont pris en
compte dans le calcul, pour un total de 2518 hectares. Les communes les plus
concernées sont Saxon (29.6% de l’ensemble des terrains) et Riddes (22.1%). A
Saxon, c’est surtout la part des terrains humides qui est importante (voir fig. 17) et
les deux communes comptent également la part la plus grande des surfaces de
marais, avec chacune environ 215 hectares à assécher. Les communes de Fully,
Martigny-Ville et Martigny-Bourg présentent entre elles un profil assez similaire,
avec une surface totale de 300 à 350 hectares de terres à assécher. Charrat, dont les
terrains sont déjà relativement propices à l’agriculture, ne dépasse pas 200 hec-
tares à assécher, alors que Saillon, dont les surfaces en rive gauche du Rhône sont
minimes, ne nécessite des travaux que sur 10 hectares à peine.

Dans la section suivante, nous discutons des répercussions de cette répartition
en termes de participation financière au projet.
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Communes Commission rhodanique
Avril 1919 Mars 1920

Nature
du terrain hectares % hectares %

Bon 728.18 35.5 324.87 17.1

humide 379.30 18.5 458.03 24.1

Très humide 383.65 18.7 444.15 23.3

Marais 505.51 24.6 676.63 35.5

Indéterminé 55.31 2.7 0 0

Total 2051.95 100.0 1903.68 100.0
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Fig. 16. Carte présentant l’éva-
luation de la qualité des terrains
de la plaine de Riddes à Marti-
gny, établie par la Commission
rhodanique à la fin de la procé-
dure d’évaluation en 1920.

(AEV, 6300-2, 324 ;
numérisation : Archives de l’Etat du Valais)

Pour des questions de mise en
page, la carte originale, de for-
mat oblong, a été découpée en
deux parties : de Riddes à Saxon
et de Saxon à Martigny. La carte
est orientée au sud et les quatre
catégories de légende signifient :
I. Bon ; II. humide ; III. Très hu-
mide ; IV. Marais. Les terrains
bourgeoisiaux sont représentés
en surfaces hachurées.



La répartition des coûts et la solidarité territoriale

Pendant plusieurs siècles, avant la Première Correction du Rhône, le compor-
tement du fleuve a suscité des litiges incessants entre les communautés rive-
raines71. Dans le cas qui nous occupe ici, on observe une certaine forme de solida-
rité territoriale, par la création d’un consortage de communes chargé de mettre en
œuvre le programme d’assèchement72. Ainsi, dans sa réponse du 14 septembre
1933 à la Commune de Fully concernant le litige sur la répartition des frais (voir
ci-dessous), le consortage indique qu’il « a été fondé dans une idée d’œuvre d’en-
semble et de solidarité »73. Par ailleurs est mise en place une répartition subtile des
frais74, qui tient compte autant de la capacité financière des communes que de
la plus-value agricole des travaux. En effet, la contribution des différentes com-
munes est calculée en fonction de ces deux critères principaux (voir tableaux 2 et
5) :

– Un double critère lié au profil des communes : 10% de la contribution est
calculée en fonction de la capacité relative des communes, déterminée sur
une base fiscale et démographique. Selon ce critère, ce sont les communes
de Martigny-Ville, puis Martigny-Bourg et Fully, et, dans une moindre
mesure, Saxon, qui sont amenées à contribuer le plus.

– Un critère lié à la plus-value agricole des travaux, fixée selon l’expertise de
la Commission rhodanique (voir fig. 17) et permettant de calculer la contri-
bution des communes (55%) et des bourgeoisies (6%). Dans ce cas, les
communes les plus contributrices sont Riddes et Saxon qui, comme nous
l’avons vu, détiennent les plus grandes surfaces marécageuses avant le
début des travaux.
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71 Sur ces litiges, voir BoRGEAT-ThELER, SChEURER, DUBUIS, « Le Rhône et ses riverains », p. 39-
106, et SChEURER, « Le Rhône et ses riverains », p. 1-67.

72 on rappellera que le dizain, puis le district ont joué un rôle important dès le début du XIXe siècle
en vue de renforcer la solidarité entre communes. En 1803, le président du dizain de Martigny,
Philippe Morand, propose une solution régionale pour la gestion du tracé du Rhône (BoRGEAT-
ThELER, SChEURER, DUBUIS, « Le Rhône et ses riverains », p. 82).

73 AEV, 6300-2, 321.
74 Il s’agit des frais non subventionnés, qui se montent à 30% des coûts totaux.
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Fig. 17. Surfaces nécessitant un assèchement par commune.
(Source des données : AEV, 6300-2, 322 (carte de la Commission rhodanique, mars 1920))



Même si ce sont Riddes et Saxon qui seront amenées à financer la plus grande
partie des travaux, car ce sont les deux communes qui en retireront les plus grands
bénéfices, une certaine participation des municipalités les plus riches et popu-
leuses est recherchée.

Toutefois, cette collaboration n’est pas totale et les anciens conflits d’intérêts
demeurent en filigrane75. Les litiges qui refont surface sont provoqués par plu-
sieurs facteurs :

– Certaines communes se sentent peu concernées par les travaux. C’est le cas
de Saillon dont les terrains situés en rive gauche du Rhône sont très peu
étendus et qui refuse ainsi de participer au syndicat des communes de la
rive gauche, affirmant qu’elle est déjà bien occupée par l’assainissement de
la plaine en rive droite.

– D’autres refusent de subventionner des travaux localisés entièrement sur
des communes voisines et dont elles ne retirent, à leur sens, aucun avan-
tage. Ainsi, Martigny-Bourg demande à ne pas financer les travaux initiaux
dans le marais des Epeneys, entièrement situés sur la commune de Riddes,
sous prétexte qu’elle ne retire aucune plus-value de ces aménagements76.

– D’autres encore remettent en question le bien-fondé de certains travaux.
Ainsi, Saxon proteste contre l’inclusion dans le plan d’assainissement de
terrains du coteau qui nécessitent le recours à l’irrigation77.

– Des litiges concernent aussi le classement des terrains dans les quatre caté-
gories d’humidité. La Commune de Saxon conteste ainsi le classement des
terrains de Gottefrey, à l’exception des terrains du lieu-dit « Champagne »,
qui nécessitent de l’irrigation et sont figurés en deuxième classe, « alors que
des terrains de Charrat, Martigny, principalement, qui sont reconnus des
bas-fonds et qui bénéficieront dans une large mesure du dessèchement, sont
classés en première. Le système de répartition nous paraît tout à fait illo-
gique »78. La commission de taxation ne tient toutefois pas compte de ces
récriminations79. Saxon reviendra sur cette question en 1935 lors de la
répartition définitive des frais, en remettant en cause le calcul de la plus-
value dans plusieurs secteurs de la commune80.

– Parfois, les réticences sont liées à des effets négatifs non prévus par les tra-
vaux, soit la submersion de terres autrefois fertiles81, soit l’assèchement
excessif de terrains qui étaient déjà relativement propices à l’agriculture
avant la construction ou l’approfondissement des canaux82.
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75 BAUD, REyNARD, BUSSARD, « Les transformations paysagères », p. 252 et p. 257.
76 AEV, 6300-2, 316. Lettre de la Commune de Martigny-Bourg au Département des travaux

publics, 4 novembre 1916.
77 AEV, 6300-2, 316. Lettre de la Commune de Saxon au Département des travaux publics,

22 février 1919.
78 Ibidem. Pour rappel, la classe I est celle des bons terrains pour lesquels les communes concernées

ne paieront rien. Dans un autre courrier au Département des travaux publics, daté du 25 septem-
bre 1920, Saxon conteste le classement en marais (classe IV) de certains terrains situés sur son
territoire (AEV, 6300-2, 318). on comprend ces demandes au vu de la contribution majeure de la
Commune de Saxon (voir fig. 17).

79 AEV, 6300-2, 330. Rapport de la Commission rhodanique au Conseil d’Etat, 2 mai 1936.
80 AEV, 6300-2, 321. Lettre de la Commune de Saxon à M. oscar Maye, président de la commis-

sion des plus-values, 31 janvier 1935.
81 AEV, 6300-2, 316. Pétition au Conseil d’Etat par différents propriétaires de Charrat, 7 septembre

1920.
82 AEV, 6300-2, 318. Lettre de M. Camille Mottier, de Fully, et 37 signataires au chef du Départe-

ment des travaux publics, 24 octobre 1921.
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A la fin des travaux, la Commune de Fully, qui détient peu de terrains en rive
gauche du Rhône, remet en question la répartition financière des frais83, arguant
qu’en comparaison de l’assainissement de la rive droite84 dont elle a pu tirer de
grands bénéfices, le projet en rive gauche a été peu bénéfique, pour des coûts
qu’elle juge disproportionnés : « La plus-value acquise sur la rive droite est certai-
nement cent fois supérieure aux avantages que nous retirons des canaux de la rive
gauche ». La Commune de Fully avance divers arguments pour tenter de réduire sa
contribution :

– Les terrains situés sur la commune de Fully, à proximité immédiate du
Rhône, étaient pour la plupart déjà mis en culture avant les travaux d’assè-
chement ; ils ont donc souffert des nouveaux drainages et sont maintenant
moins favorables à la culture, car trop secs.

– Les travaux menés sur son territoire n’ont été réalisés qu’en 1928-1929
(voir tableau 1) et la répartition des frais devrait tenir compte de ce déca-
lage.

– Les zones assainies en rive gauche du Rhône profitent aux communes rive-
raines des anciens marais (Riddes, Saxon, Charrat, Martigny), alors qu’à
Fully, les marais ont été assainis essentiellement par le projet en rive droite,
projet auquel la Commune a déjà fortement contribué.

– Fully considère que les canaux en rive gauche présentent pour les com-
munes de la rive gauche des avantages spécifiques qui s’ajoutent à la plus-
value agricole : il s’agit de la fonction de récepteurs pour le déversement
des eaux usées, ce dont Fully ne profite pas, puisque ses villages sont tous
situés en rive droite. Fully regrette que cette fonction des canaux ne soit pas
prise en compte dans le calcul de la répartition des coûts.

– La Commune soupçonne également ses homologues d’avoir effectué des
travaux sur leurs territoires respectifs sans plus-value pour les communes
situées à l’aval.

– Au final, Fully demande qu’une nouvelle clé de répartition soit établie, qui
tienne compte uniquement des avantages directs retirés par les différentes
communes concernées. La Commune réitérera cet argument dans un autre
courrier85 adressé au Département des travaux publics, le 29 juillet 1936.

Dans sa réponse86, le consortage des communes reproche clairement à la
Commune de Fully son manque de solidarité : « [Chaque commune] pourrait affir-
mer, aussi bien que Fully, que son intérêt à l’assainissement est minime ». Il pré-
sente divers arguments :

– les centres habités des communes de Martigny-Ville et de Martigny-Bourg
sont plus éloignés des zones asséchées que les villages de Fully et ces deux
communes pourraient également revendiquer un allègement de leur partici-
pation ;
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83 AEV, 6300-2, 321. Lettre de la Commune de Fully à la Commission rhodanique, 9 août 1933.
84 Un projet similaire à celui qui est étudié ici est mis en œuvre sur la rive droite du Rhône et

concerne les communes de Saillon et Fully.
85 AEV, 6300-2, 321. Lettre de la Commune de Fully au Département des travaux publics, 29 juillet

1936. Dans ce même courrier, Fully demande que pour le calcul du sommaire imposable, ce soit
le recensement de 1920 (et non celui de 1930) qui soit pris en compte. Cet argument sera accepté
par la suite.

86 AEV, 6300-2, 321. Réponse du consortage pour l’assainissement de la plaine à l’argumentaire de
la Commune de Fully, 14 septembre 1933.
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– le consortage renvoie à la carte établie par la Commission rhodanique avant
les travaux, la considérant comme le document faisant foi sur l’état de la
plaine avant le projet. La Commune de Fully n’est pas habilitée à changer
les règles a posteriori alors qu’elle n’avait pas fait d’objection à cette carte
lors de son établissement (1918-1920).

Finalement, les recours de la Commune de Fully sont rejetés et la répartition
finale des coûts est approuvée par la Commission rhodanique en 1936 (voir
tableau 5)87. Elle suit dans les grandes lignes la répartition initiale adoptée en 1920
ensuite de l’évaluation de la plus-value des terres asséchées établie par la Com-
mission rhodanique. Les uniques changements concernent la réduction de la part
des travaux (de 25% à 20% du total) et l’augmentation de la part des plus-values
(de 55% à 60%) dans la facture finale. La Commune de Saillon est par ailleurs
exemptée de participation aux frais, car son territoire en rive gauche du Rhône est
extrêmement réduit.

Si l’on compare les totaux par commune aux surfaces asséchées (voir fig. 17),
on constate que les deux communes aux plus grandes surfaces asséchées (Riddes
et Saxon) sont bien les plus contributrices en termes financiers. Par contre, l’écart
par rapport aux autres communes est plus faible, notamment avec Martigny-Ville,
ce qui traduit bien les effets des mécanismes de solidarité territoriale mis en place.
L’assèchement de la plaine a bien été une œuvre commune à l’échelle régionale,
certes au bénéfice des communes qui présentaient les plus grandes surfaces maré-
cageuses à la fin des années 1910, mais finalement aussi pour l’ensemble de la
région.

Cette répartition fera encore l’objet de divers recours et sera définitivement
adoptée par le Conseil d’Etat dans sa séance du 13 juillet 1938 (fig. 18), mettant
ainsi fin à un projet de plus de vingt ans.

Tableau 5. Répartition finale des frais entre les parties concernées, telle qu’elle a été pro-
posée par la Commission rhodanique en mai 1936.
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87 AEV, 6300-2, 330. Rapport de la Commission rhodanique au Conseil d’Etat, 2 mai 1936.
88 Par la suite, la Commission rhodanique réduira la part totale des travaux de 25% à 20% et aug-

mentera la part totale des plus-values de 55% à 60% (AEV, 6300-2, 330. Rapport de la Commis-
sion rhodanique au Conseil d’Etat, 2 mai 1936).
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Partie Part Travaux Parts des Part des communes Total
concernée bourgeoisies

Plus-value Fiscalité Population

CFF 4% 4%

Riddes 2.932% 2.69% 16.50% 0.55% 0.37% 23%

Saxon 3.394% 1.19% 15.53% 0.83% 0.70% 22%

Charrat 2.018% 0.17% 7.72% 0.41% 0.26% 11%

Fully 0.321% 0.63% 4.97% 1.11% 0.81% 8%

Martigny-Bourg 0.68% 1.04% 6.68% 1.02% 0.60% 10%

Martigny-Ville 6.666% 0.28% 8.60% 1.84% 1.06% 18%

Martigny-Bâtiaz 3.233% 0.00% 0.00% 0.24% 0.20% 4%

Total88 4% 20% 6% 60% 6% 4% 100%
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Fig. 18. Répartition définitive des frais, adoptée par le Conseil d’Etat dans sa séance du
13 juillet 1938. (AEV, 6300-2, 330. Extrait du protocole des séances du Conseil d’Etat, 13 juillet 1938)



Conclusion

A la suite de la mise en avant des différents changements paysagers et territo-
riaux lors d’une précédente recherche sur ce secteur d’étude, cet article visait à
compléter l’analyse et à cerner tout particulièrement un type d’aménagement qui a
joué un rôle déterminant dans l’organisation de la plaine entre 1910 et 1940 : l’as-
sèchement des zones humides et des marais. A travers l’utilisation de documents
cartographiques et textuels inédits, plusieurs éléments explicatifs des processus
d’assèchement ont pu être dégagés.

Comme tout grand projet d’aménagement, l’assèchement de la plaine de
Riddes-Martigny a nécessité au préalable l’établissement d’un devis permettant
d’obtenir le soutien financier de la Confédération et du Canton du Valais. Sur le
plan institutionnel, il a également fallu partager la direction des travaux entre le
Canton et les Communes. Ces arrangements ont participé à l’entretien de certaines
tensions durant la réalisation du projet. D’autres problèmes d’ordres technique,
climatique et budgétaire sont venus perturber le déroulement de l’entreprise, éta-
lée sur vingt ans. Ces ennuis se sont traduits par des inondations sur le terrain, des
plaintes de riverains ou encore par l’augmentation de certains frais. Au final, cette
vaste opération d’aménagement a entraîné une nette amélioration des conditions
de l’agriculture sur le territoire.

En effet, comme le montre la série de cartes étudiées dans l’article, l’amélio-
ration de la qualité des terres a permis de dégager une plus-value importante par
rapport à l’état initial. Les cartes mettent également en évidence plusieurs enjeux
territoriaux, délivrant un éclairage sur les processus qui ont rythmé l’assèche-
ment : la détermination d’un état de référence, par la création de quatre classes
d’humidité du sol, le jeu des acteurs, par l’intervention des experts (Commission
rhodanique) et du maître d’œuvre (les Communes), chaque partie défendant des
visions et des intérêts divergents, enfin, les changements de qualification des
 terrains nous éclairant plus précisément sur le rôle de ces acteurs. En ce sens, les
cartes des divergences traduisent toute la difficulté de l’évaluation des terrains et
la part importante de la subjectivité des acteurs impliqués. Finalement, il en
 ressortira une répartition du coût des travaux entre les Communes en fonction des
terrains jugés initialement les plus humides.

Enfin, cette répartition met en évidence une certaine forme de solidarité terri-
toriale par la création du consortage des communes mandaté pour la mise en
œuvre du projet. Les Communes ayant les plus grandes surfaces asséchées contri-
buent plus largement au coût des travaux que celles qui ont moins bénéficié de
l’opération d’aménagement, avec toutefois des mécanismes de compensation des
contributions établis notamment selon la force fiscale des différents partenaires.

Le projet d’aménagement analysé dans cet article intervient entre les deux
grandes phases de correction du Rhône. Il fait partie des travaux visant à améliorer
les conditions de vie et d’exploitation de la plaine. Ces différents processus écono-
miques, sociétaux et environnementaux auront permis d’aboutir à une plaine aux
activités multiples, telle que nous la connaissons aujourd’hui.
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